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Prévention des TMS et coiffure

Coût Social

1er Facteur d’inaptitude professionnel

Coût moyen de 21.152€ par salarié

9.9 Millions de journée de travail en 2014

1 Milliard d’euros en 2014

En augmentation permanente depuis 1995
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Coût Humain

La gestion de la douleur

Perte d’estime

Handicap

Désocialisation

Perte d’emploi



Type Maladie Professionnelle
Nombre de journées 

perdues
%

Affections périarticulaires 95289 86.48%

Eczéma allergique 8559 7.77%

Affection Respiratoire 3833 3.48%

Allergies hydroxylés 1846 1.68%

Allergie Latex 299 0.27%

Affections aldéhydes et 
polymères

224 0.20%

Affections Cutanées nickel 142 0.13%

TOTAL 110192

Répartition des maladies professionnelles en coiffure

Source: CNAMTS 2017
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Zone
Répartition des Arrêts de 

Travail
Cumul

Tête et Cou 4% 4%

Membres Supérieurs 11% 15%

Doigts et Mains 41% 56%

Dos, Rachis 10% 66%

Torses 2% 68%

Membres Inférieurs 23% 91%

Divers 9% 100%

Source: CNAMTS 2017
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Répartition des maladies professionnelles en coiffure

Répartition suivant 
exposition

% Cumul

Moins de 6 Mois 2.42% 2.42%

6 à 12 Mois 3.82% 6.24%

1 à 5 ans 27.69% 33.93%

5 à 10 ans 17.87% 51.80%

Plus de 10 ans 45.80% 97.60%

Non Précisé 2.40% 100%

Source: CNAMTS 2017
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La prévention des TMS une obligation légale pour 

l’employeur

Article L 4121-1 du code du travail: L’employeur prend les mesures 

nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique 

et mentale des travailleurs.

1- Des actions de prévention des risques professionnels

2- Des actions d’information et de formation

3- La mise en place d’une organisation et des moyens 

adaptés
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La prévention des TMS une obligation légale pour 

l’employeur

L’article L 4121-2 du code du travail stipule que L’employeur met en œuvre 

les mesures prévues à l’article L4121-1 sur le fondement des principes 

généraux suivants:

1- Eviter les risques

2- Evaluer les risques qui ne peuvent être évités

3- Combattre les risques à la source

4- Adapter le travail à l’homme (équipements et méthode) pour 

réduire les effets sur la santé

5- Tenir compte de l’évolution de la technique
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Article L4121-1: L’employeur prend les mesures nécessaires pour 

assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des 

travailleurs.
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Répartition Temps Exposition


